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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-17093

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 24-17093

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental Meurthe et MoselleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22540001900785N° National d'identification : 
NANCYVille : 

54000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

54Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.xmarches.fr/entreprise/
A23270005Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service de la commande publiqueNom du contact : 
+33 383945399Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

La liste des Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
pièces de la candidature figure au règlement de la consultation

La liste des pièces de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
candidature figure au règlement de la consultation

La liste des pièces Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la candidature figure au règlement de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
25/03/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-17093
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-17093
https://www.xmarches.fr/entreprise/
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Conception (maîtrise d'oeuvre) d'un projet d'aménagement de l'arboretum-Intitulé du marché : 
pisciculture du Vallon de Bellefontaine

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des Description succincte du marché : 
charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires provisoires et révisables sauf pour la 
mission plan de gestion par des prix forfaitaires définitifs et révisables. Le pouvoir adjudicateur pourra 
confier au titulaire du marché, en application des articles L.2122-1 et R.2122-7 du code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations 
similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à 
compter de la notification du présent marché

Arboretum du Vallon de Bellefontaine 54250 - Lieu principal d'exécution du marché : 
CHAMPIGNEULLES

36Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Le lieux d'exécution des prestations peut être visité sur rendez-vous Détail sur la visite (si oui) : 

préalablement obtenu auprès de Vérenne Pennerath, technicienne environnement 03.83.82.68.21. La 
visite est recommandée

Le présent marché public est conclu à compter de sa date de Autres informations complémentaires : 
notification jusqu'à expiration du délai de garantie de parfait achèvement ou à la levée de la dernière 
réserve si la réception est assortie de telles réserves des travaux de l'opération concernée. La durée 
prévisionnelle globale du marché est de trente-six (36) mois (incluse GPA). En cas de groupement 
d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement 
conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra 
se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. - 
paysage et écologie; - concertation ; - architecture ; - ingénierie hydraulique ; Au regard de l'opération 
et des compétences demandées, il serait souhaitable que la compétence paysage soit le mandataire 
du groupement. Concernant la compétence en matière d'architecture, celle-ci sera exercée par toute 
personne satisfaisant aux obligations prévues par les dispositions de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité 
de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements. Dans le cadre de l'analyse des 
offres, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de procéder à une audition des 
soumissionnaires selon les modalités prévues par le règlement de la consultation. Après examen des 
offres, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'engager des négociations avec les trois 
premiers soumissionnaires du classement à l'issue d'une première analyse selon les modalités prévues 
par le règlement de la consultation. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité 
d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. Chaque transmission par voie 
électronique fera l'objet d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le 
téléchargement se termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par 
voie électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être 
doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
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électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un support physique électronique 
n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par l'acheteur sont précisés dans le règlement de 
la consultation. Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une 
signature électronique au format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut 
pas signature des documents qu'il contient. La signature électronique des documents n'est pas exigée 
pour cette consultation au stade de la remise de l'offre, seul le candidat informé que son offre est 
retenue est tenu de la signer

12/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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